
FOURNISSEURS
ET DISTRIBUTEURS

Les membres adhérents
sont toutes les entreprises qui transigent des biens et 
services dans l’industrie de la peinture et du revêtement, 
incluant  l’industrie des adhésifs et des produits de 
rebouchage.  

Les ventes nationales nettes
correspondent au montant en dollars des ventes nettes 
inscrit dans l’état des résultats de votre dernier exercice 
�nancier, à l’exclusion des articles qui ne s’appliquent pas à 

l’industrie de la peinture et qui sont assujettis à la dé�nition 
suivante.  Les ventes nationales nettes correspondent aux 
ventes nationales brutes moins les retours, escomptes, 
rabais de gros, remises sur quantité et escomptes de caisse, 
frais de transport pour les expéditions directes à un client, et 
marge de détail additionnelle en sus du prix de vente normal 
du fabricant des ventes réalisées par les magasins de détail 
appartenant en propriété exclusive au fabricant.  Les frais de 
transport jusqu’aux entrepôts et aux centres de distribution 
des entreprises ne peuvent être déduits.

Instructions pour remplir ce formulaire:

Bareme des droits d’adhesion
des Membres Fournisseurs et Distributeurs pour 2022 

Classe Ventes de plus de ...mais d’au plus Droits de base
Taux di�érentiel par

1,000 $ de vente Ventes de plus de

1 0 3 000 000 3 150 $

2 3 000 000 3 000 0005 000 000 + 0,30 pour plus de3 150 $

3 5 000 000 5 000 000+ 0,20 pour plus de10 000 000  3 750 $

4 10 000 000 10 000 000+ 0,26 pour plus de15 000 000 4 750 $

5 15 000 000 15 000 000+ 0,25 pour plus de30 000 000 6 050 $

6 30 000 000 30 000 000+ 0,24 pour plus de50 000 000 6 800 $

7 50 000 000 50 000 000+ 0,20 pour plus de999 999 999 11 600 $

Exemple des calculs pour membres fabricants

Classe Ventes de plus de ...mais d’au plus Droits de base
Taux di�érentiel par

1,000 $ de vente
Total droits

d’adhésion payable

5 18 260 000 $ 30 000 000 $ 6 050 $ 6 050 $

892,45 $

7 757,45 $

6 865 $

815 $

Excédant le minimum dans 
la classe 5 sur le barème des droits 
de 3 260 000 million

8 260 000 Million x 0.25 = 
815 000. 
815 000. Divisée par 1 000
(taux di�érentiel)

Taxes 13%

Total droits d’adhesion payable 

PROTÉGÉ B



FOURNISSEURS
ET DISTRIBUTEURS

Représentant O�ciel A L’ACIPR

Date Signature

Titre Entreprise

Téléphone Télécopieur Site web de l’entreprise

Adresse d’entreprise Ville

Province | État Code postale  |  ZIP Courriel

PROTÉGÉ B

Nous vous autorisons à nous facturer le montant de nos droits d’adhésion pour la période du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2022 au taux déterminé selon le barème ci-joint et nos ventes réalisées en 2020.

Rapport con�dentiel des droits d’adhésion 
des membres fournisseurs et distributeurs

Nous déclarons que le total des ventes de nos produits au 
Canada pendant l’exercice �nancier terminé en 2020 était 

Cette chi�re a été déterminé conformément selon les instructions de l’ACIPR pour remplir ce formulaire.
Les droit d’adhésion des fournisserus et distributeurs sont payables à la réception de la facture, et leur con�dentialité sera 
préservé par le personnel compétent. 

$ CAD

Soumettre votre formulaire
Veuillez remplir et retourner ce rapport à :

Micheline Foucher
Directrice, administration
Association Canadienne de l’industrie de la peinture et du revêtement
900-170 Laurier Avenue Ouest
Ottawa  ON  K1P 5V5

Tél: 613.231.3604
Téléc: 613.234.4908
mfoucher@canpaint.com
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